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 n° 179 294 du 13 décembre 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 septembre 2016, par M. X, qui déclare être de nationalité congolaise 

(R.D.C.), tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus d’autorisation de séjour 

provisoire, prise le 27 juillet 2016, sur la base des articles 9 et 13  de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 7 septembre 2016 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 novembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 2 décembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me BIBIKULU loco Me T. BASHIZI BISHAKO, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante, qui a suivi sa scolarité primaire et secondaire dans son pays d’origine, soit la 

République démocratique du Congo, y a obtenu son diplôme d’Etat en 2012, en section technique, 

option commerciale et administrative.    

 

La partie requérante s’est ensuite rendue à Fès (Maroc)  pour  y  suivre des études auprès de l’école 

supérieure de management, de commerce et d’informatique « Sup’Management » où, pour l’année 

2014-2015, elle a suivi les cours de la 3
ème

 année en filière « Finance Management ». 
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Le 22 juillet 2015, la partie requérante a introduit, auprès du consulat de Belgique à Fès, une demande 

d’autorisation de séjour provisoire pour suivre des études en Belgique, sur la base des articles 9 et 13 

de la loi du 15 décembre 1980, auprès de l’E.S.C.G., un établissement d’enseignement privé.  

 

Le 14 octobre 2015, la partie défenderesse a refusé ladite demande pour défaut de solvabilité suffisante 

du garant, et de certificat médical établi par un médecin agréé par l’ambassade « ou acte légalisé ». 

 

Voyant sa demande refusée, la partie requérante a suivi au Maroc, pour l’année académique 2015-

2016, les cours dispensés par l’Ecole des Hautes Etudes Comptables et financières de « Management 

des Ressources Humaines ». 

 

Le 8 juin 2016, la partie requérante a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour provisoire 

auprès du consulat de Belgique à Fès, en vue de suivre des études en Belgique, toujours auprès de 

l’E.S.C.G., pour laquelle elle a produit une attestation d’inscription en 3
ème

 année du bachelor en 

sciences de gestion pour l’année académique 2016-2017. 

 

Le 27 juillet 2016, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de ladite demande, pour les motifs 

suivants :  

 

« Considérant que l’intéressé introduit auprès du poste diplomatique belge compétent pour son lieu de 

résidence une demande d’autorisation de séjour provisoire en Belgique sur base d’une attestation 

émanant d’un établissement d’enseignement privé ; 

Considérant que ce type d’enseignement ne dépend pas des articles 58 à 61 de la loi du 15/12/1980 

mais est régi par les articles 9 et 13 de la même loi ; 

Considérant que dès lors on ne peut parler de compétence liée mais bien d’une décision laissée à 

l’appréciation du délégué du ministre ; 

Considérant qu’après analyse du dossier, le délégué du ministre estime que rien dans le parcours 

scolaire/académique de l’intéressé ne justifie la poursuite de la formation choisie en Belgique et dans un 

établissement privé ; et ce alors même que des formations de même nature et dans le même domaine 

d’activité, publiques ou privées, non seulement existent au pays d’origine mais y sont, de plus, mieux 

ancrées dans la réalité socio-économique locale ; 

En conséquence la demande de visa est refusée. 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour provisoire pour études, l’intéressé n’a pas fourni de 

certificat médical conforme attestant qu’il ne souffre pas d’une des maladies ou infirmités énumérées en 

annexe de la loi du 15 décembre 1980, alors que ce document, établi par le médecin agrée par le poste 

diplomatique, est requis pour l’obtention d’une autorisation de séjour ». 

 

Il s’agit de l’acte attaqué. 

 

La partie requérante a introduit à l’encontre de cette décision, le 12 août 2016, un recours en 

suspension d’extrême urgence, qui a été rejeté le 15 août 2016 par un arrêt du Conseil,  n°173 175, à 

défaut d’imminence du péril. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique, libellé comme suit :  

 

« Sur le moyen unique : 

 

-Violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation des actes administratifs 

et des articles 9,13 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'entrée sur le territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement de étrangers : 

- erreur manifeste d'appréciation 

violation de la circulaire du 1er septembre 2005 modifiant la circulaire du 15 septembre 1998 

relative au séjour de l'étranger qui désire faire des études en Belgique 

violation du principe de bonne administration et du devoir de minutie : 
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 En ce que, la branche unique ; 

 

La partie adverse motive la décision querellée comme suit : 

 

[voir supra] 

 

ALORS QUE ; 

 

Attendu que la partie adverse soutient dans la décision querellée que : « qu'après analyse du dossier, le 

délégué du ministre estime que rien dans le parcours scolaire/académique de l'intéressé ne justifie la 

poursuite de la formation choisie en Belgique et dans un établissement prive et ce alors même que des 

formations de même nature et dans le même domaine d'activité, publiques ou privées, non seulement 

existent au pays d'origine mais y sont, de plus, mieux ancrées dans la réalité socio-économique locale»; 

 

Que la partie requérante rappelle à la partie adverse la jurisprudence constante du Conseil de céans 

selon laquelle : « L'obligation de motivation formelle qui pèse sur l'autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l'autorité ne soit toutefois tenue d'expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d'un recours et, à la 

juridiction compétente, d'exercer son contrôle à ce sujet». 

 

Que le requérant ne conteste pas le fait qu'il a obtenu en Belgique une inscription dans un 

établissement privé et que sa demande d'autorisation de séjour provisoire ne devait pas être examinée 

sous l'angle des articles 58 et suivants de la loi du 15.12.1980 mais sous celui des articles 9 et 13 de la 

même loi et que par conséquent, la partie adverse disposait d'un pouvoir d'appréciation et non d'une 

compétence liée pour l'examen de la demande de séjour litigieuse ; 

 

Que parlant de l'octroi des autorisations de séjour aux étudiants étrangers, la doctrine nous apprend que 

: « Tous les établissements d'enseignement organisés, reconnus ou subsidiés par les pouvoirs publics 

peuvent délivrer l'attestation d'inscription requise pour 

obtenir une autorisation de séjour provisoire en vue d'effectuer des études en Belgique. 

Jusque l'année passée, le Ministre des Affaires étrangères établissait une liste des 

établissements privés qui obtenaient néanmoins une dérogation ministérielle. Cependant, 

depuis l'année scolaire ou académique 2004-2005, la décision d'accorder ou de refuser une 

autorisation de séjour provisoire en vue d'effectuer des études en Belgique se base sur un 

examen individualisé du dossier de l'étudiant. Une Circulaire du 1er septembre 2005 intègre 

ce nouveau principe, et précise les documents devant être produits lors de toute demande 

d'autorisation de séjour introduite par un étudiant inscrit dans un établissement 

d'enseignement supérieur privé. 

Les directives concernant le séjour des étrangers qui étudient en Belgique sont contenues 

dans une Circulaire du 15 septembre 1998. Elles ont déjà été adaptées par une Circulaire du 

23 septembre 2002, car la Communauté française a modifié l'accès des étudiants étrangers à 

l'enseignement de promotion social. 

L'examen individualisé sur base duquel la décision d'accorder ou de refuser une autorisation 

de séjour provisoire en vue d'effectuer des études en Belgique est prise, se fonde sur 

l'ensemble des critères objectifs suivants 

•la capacité de l'étudiant à suivre un enseignement de type supérieur; la continuité dans ses 

études; 

'l'intérêt de son projet d'études; 

•la maîtrise de la langue dans laquelle les cours sont donnés; 

-les ressources financières; 

.l'absence de maladies; 

'l'absence de condamnation pour crimes et délits. 

Les étudiants doivent remettre des documents qui prouvent qu'il remplit effectivement ces 

critères. La circulaire énonce ces différents documents [...] » (Marie-Lise, Octroi des 

autorisations de séjour aux étudiants étrangers, Ed Wolters Kluwer) ; 

 

Que la doctrine précitée nous apprend ainsi que jusqu'avant le 1er septembre 2005, le Ministre des 

Affaires étrangères établissait une liste des établissements privés qui obtenaient une dérogation 
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ministérielle pour délivrer une attestation d'inscription requise pour obtenir une autorisation de séjour 

provisoire en vue d'effectuer des études en Belgique ; 

 

Que parlant de la question des étudiants étrangers en Belgique, Elisabeth DERRIKS Elisabeth nous 

apprend que cette dérogation ministérielle se fondait sur une pratique administrative, laquelle a été 

remise en cause à plusieurs reprises devant le Conseil d'Etat à l'occasion des recours contre des 

décisions de refus d'octroi de la dérogation ou de décisions de refus de séjour motivées par le fait que le 

requérant se proposait d'effectuer des études dans un établissement n'ayant pas obtenu la dérogation 

(DERRIKS E., Etudiants étrangers in R.D.E, n° 90, 1996, p 482) ; 

 

Que comme on l'a vu supra, depuis l'année académique 2004-2005, la circulaire du 1er septembre 2005 

a supprimé la pratique administrative de dérogation ministérielle et désormais, la décision d'accorder ou 

de refuser une autorisation de séjour provisoire en vue d'effectuer des études en Belgique sur base 

d'une attestation d'inscription délivrée par un établissement d'enseignement supérieur privé se fonde sur 

un examen individualisé du dossier de l'étudiant au regard des critères objectifs qui sont énumérés dans 

ladite circulaire entre autres : la capacité de l'étudiant à suivre un enseignement de type supérieur ; la 

continuité dans ses études ; l'intérêt de son projet d'études ; la maîtrise de la langue dans laquelle les 

cours sont donnés 

 

Qu'en l'espèce, la partie adverse fait uniquement référence aux articles 9 et 13 de la loi du 15.12.1980 

et ne fait mention nulle part dans la décision querellée d'une quelconque référence à la circulaire du 1er 

septembre 2005 modifiant la circulaire du 15 septembre 1998 relative au séjour de l'étranger qui désire 

faire des études en Belgique alors que ce sont les critères objectifs définis dans celle-ci qui devaient lui 

servir d'appréciation lors de l'examen de la demande de séjour refusée ; 

 

Que le requérant soutient pour sa part avoir rempli tous les critères objectifs définis dans la circulaire 

précitée par des arguments ci-après : 

 

- Quant à sa capacité de l'étudiant à suivre un enseignement de type supérieur 

 

Attendu que comme mentionné ci-avant, le requérant a poursuivi ses études supérieures au Maroc 

après l'obtention de son diplôme d'Etat en République Démocratique du Congo ; 

 

Que les différents bulletins annuels des notes qu'il a produits démontrent un parcours académique sans 

faut et prouvent à suffisance sa capacité à suivre un enseignement de type supérieur qu'il envisage de 

poursuivre en Belgique ; 

 

 - Quant à la continuité dans ses études 

 

Attendu que la partie adverse soutient dans la décision querellée que « rien dans le parcours 

scolaire/académique de l'intéressé ne justifie la poursuite de la formation choisie en Belgique et dans un 

établissement privé » ; 

 

Qu'il ressort pourtant de l'analyse du parcours académique du requérant que celui-ci s'inscrit dans la 

continuité des études qu'il a entamées au Maroc et qu'il souhaite poursuivre et achever en Belgique ; 

 

Que le requérant n'a pas choisi au hasard cet établissement privé pour y poursuivre ses études dès lors 

que ledit établissement propose un master en gestion et finance (voir pièce 10 en annexe) sachant bien 

qu'il a suivi une filière Finance au sein de l'école supérieure Sup'Management ; 

 

Que pour prouver également la continuité dans ses études, le requérant a produit, lors de sa demande 

de visa d'études, l'attestation de l'ESCG qui atteste qu'il est régulièrement inscrit en 3eme année 

bachelor en science de gestion pour l'année 2016-2017, ce qui laisse sous entendre que les autorités 

de cet établissement ont examiné et comparé les programmes des cours qu'il a suivis au Maroc pour 

décider qu'elles pouvaient équivaloir à une inscription en 3eme année et non en 1ere année du 

bachelor en sciences de gestion ; 

 

Qu'il est également utile de préciser que les études que le requérant souhaitent continuer en Belgique 

devraient sanctionner la fin des celles qu'il a entamées au Maroc comme indiqué supra ; 
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- Quant à l'intérêt de son projet d'études 

 

Attendu que comme mentionné ci-avant, le requérant souhaite faire un master en gestion et finance et 

les opportunités pour entamer un tel master ne sont pas aisées au Maroc et c'est la raison pour laquelle 

il a opté pour faire des études en Belgique en étant conscient qu'il devait reprendre la 3eme année qu'il 

avait pourtant validé au Maroc ; 

 

Que le requérant est également conscient que finir ses études dans un établissement privé de grande 

renommée en Belgique devrait lui permettre d'accéder facilement au marché de l'emploi, ce qui 

constitue un avantage indéniable ; 

 

Que la partie adverse ne doit pas perdre de vue que le requérant est de nationalité congolaise et il 

l'invite à lui citer les formations de même nature qui existent dans son pays d'origine comme elle le 

soutient dans la décision querellée ; 

 

Que le requérant fait également remarquer à la partie adverse que la qualité des formations en 

République Démocratique du Congo laissent à désirer et elles n'offrent pas un meilleur accès à l'emploi; 

 

- Quant à la maitrise de la langue dans laquelle les cours sont donnés 

 

Attendu que le requérant a sollicité son inscription dans un établissement privé dont la langue des cours 

est le français ; 

 

Que sa maitrise de la langue française est démontrée à suffisance dès lors que le requérant a suivi ses 

études primaire et secondaire en français en République Démocratique du Congo et qu'il les a 

poursuivies en français au Maroc dans des écoles supérieures ; 

 

Attendu partant des considérations qui précédent, qu'en ayant pas fondé son pouvoir d'appréciation sur 

les critères objectifs énumérés dans la circulaire du 1er septembre 2005, la partie adverse a violé la loi 

du 29 juillet 1991 sur la motivation des actes administratifs ; 

 

Que la motivation de la décision querellée est par conséquent illégale ; 

 

ALORS QUE ; 

 

Attendu que la partie adverse soutient dans la décision querellée que le requérant n'a pas fourni de 

certificat médical conforme attestant qu'il ne souffre pas d'une des maladies ou infirmités énumérées en 

annexe de la loi du 15 décembre 1980 ; 

 

Que le requérant conteste cette motivation en faisant valoir que lors de l'introduction de sa demande de 

visa querellé, il lui avait été dit que son dossier était complet et qu'il devait alors uniquement attendre la 

décision qui devait être prise par l'Office des Etrangers concernant ladite demande ; 

 

Qu'à supposer même qu'il manquait ce certificat médical - quod non en l'espèce – il revenait à la partie 

adverse de demander au requérant de le compléter avant la prise de toute décision, ce qui n'a pas été 

le cas ; 

 

Que dans son arrêt n°166.963 du 29.04.2016, le Conseil de céans a refusé de suivre la partie adverse 

dans son argument selon lequel la loi n'impose pas à l'autorité administrative de vérifier d'initiative, en 

l'absence de tout élément avancé par le requérant, si les conditions requises pour la reconnaissance du 

droit de séjour sont réunies ; 

 

Qu'en l'espèce, la partie adverse devait donc vérifier d'initiative si le requérant avait soumis tous les 

documents nécessaires à sa demande d'autorisation de séjour provisoire ; 

 

Que la partie adverse a par conséquent violé le principe de bonne administration et du devoir de 

minutie ». 
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3. Discussion. 

 

Sur le moyen unique, le Conseil observe que les parties s’accordent sur le fait que l’inscription produite 

par la partie requérante en vue de suivre des études en Belgique ne lui permet pas de réunir les 

conditions stipulées par les articles 58 et 59 de la loi du 15 décembre 1980 dans le cadre desquels la 

partie défenderesse exerce une compétence liée, en manière telle qu’en l’espèce, la partie 

défenderesse disposait au contraire d’un pouvoir discrétionnaire général. 

 

Il convient toutefois de préciser que cette compétence discrétionnaire a été mise en œuvre par la 

circulaire ministérielle du  1
er

 septembre 2005 « modifiant la circulaire du 15 septembre 1998 relative au 

séjour de l’étranger qui désire faire des études en Belgique » (Moniteur belge du 6 octobre 2005).  

 

Le Conseil relève que ladite circulaire indique que « la décision d’accorder ou de refuser une 

autorisation de séjour provisoire en vue d’effectuer des études en Belgique se base dorénavant 

uniquement sur un examen individualisé du dossier de l’étudiant demandeur », que cet examen 

individualisé se base sur un ensemble de critères objectifs qui sont énumérés, et que « les documents à 

produire lors de la demande d'autorisation de séjour doivent par conséquence permettre de vérifier ces 

éléments ». 

 

Au rang desdits documents figurent « un certificat médical attestant [que l’étranger] n’est pas atteint 

d’une des maladies ou infirmités énumérées à l’annexe de la loi du 15 décembre 1980. » 

  

Le Conseil observe que la décision attaquée se fonde notamment sur le défaut de production par la 

partie requérante d’un « certificat médical conforme attestant qu’il ne souffre pas d’une des maladies ou 

infirmités énumérées en annexe de la loi du 15 décembre 1980, alors que ce document, établi par le 

médecin agréé par le poste diplomatique, est requis pour l’obtention d’une autorisation de séjour ». 

 

La partie requérante ne conteste pas sérieusement ce motif en ce qu’elle se limite à déclarer : « à 

supposer même qu’il manquait ce certificat médical – quod non en l’espèce – il revenait à la partie 

adverse de demande au requérant de […] compléter [le dossier] avant la prise de toute décision, ce qui 

n’a pas été le cas ». 

 

La partie requérante est en effet d’une part, en défaut d’établir une erreur manifeste d'appréciation dans 

le chef de la partie défenderesse quant à l’appréciation du certificat médial produit et d’autre part, ne 

peut valablement reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir sollicité qu’elle produise un 

document  - dont elle ne conteste pas qu’il soit requis pour l’obtention du séjour revendiqué – dès lors 

qu’il appartient au demandeur d’une autorisation de séjour de produire tous les documents nécessaires 

à l’obtention de celle-ci. Il en va d’autant plus ainsi, que la précédente décision, prise par la partie 

défenderesse le 14 octobre 2015, lui refusant l’autorisation de séjour sollicitée, indiquait déjà comme 

motif de refus que la partie requérante ne produisait pas de certificat médical établi par un médecin 

agréé par l’ambassade. 

 

Ce motif apparaît en lui-même déterminant de la décision attaquée, et suffit à justifier celle-ci. 

 

Dans cette perspective, le premier motif, concernant l’intérêt de son projet d’étude, apparaît 

surabondant, en manière telle qu’à le supposer illégal, le Conseil ne pourrait annuler l’acte attaqué. 

 

La partie requérante ne justifie dès lors pas d’un intérêt à l’articulation du moyen relative à ce premier 

motif. 

 

Il résulte de ce qui précède que le moyen ne peut être accueilli. 

 

4. Débats succincts. 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

  

Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 
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5. Dépens. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

   

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de trois-cent septante-deux euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize décembre deux mille seize par : 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      M. GERGEAY 


